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(54) ELEMENT CHAUSSANT ORTHOPEDIQUE

(57) L’élément chaussant orthopédique (1) com-
prend un élément chaussant (2) en textile extensible pré-
vu pour être enfilé sur un pied (3) et au moins un élément
orthopédique (13) associé à l’élément chaussant (2).

L’élément chaussant (2) peut se présenter sous la
forme d’un protège pied, d’une socquette, d’une chaus-
sette (6), d’un bas, d’un collant ou de toute autre enve-
loppe textile classique similaire

L’élément orthopédique (13) est un élément ortho-
pédique correcteur prévu pour compenser, redresser,
surélever, abaisser ou dévier une ou plusieurs parties
d’un pied, tel que ceux habituellement utilisés dans les
orthèses plantaires également connues sous la désigna-
tion « semelles orthopédiques ».
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte à un élément
chaussant orthopédique, ou plus particulièrement à une
chaussette, à un bas ou à un collant intégrant un ou plu-
sieurs éléments orthopédiques correcteurs.

Etat de la technique

[0002] Il est actuellement courant d’utiliser des orthè-
ses plantaires sur mesure, également appelées semelles
orthopédiques. Il s’agit de dispositifs orthopédiques com-
portant un ou plusieurs éléments orthopédiques correc-
teurs fixés sur une semelle et protégés par un recouvre-
ment. Ils sont prévus pour compenser, redresser, suré-
lever, abaisser ou dévier une ou plusieurs parties d’un
pied. Pour être utilisés, ces dispositifs orthopédiques
sont introduits dans une chaussure, celle-ci pouvant être
adaptée dans ce but en étant fabriquée sur mesure.
[0003] Un élément orthopédique est un ajout de ma-
tière, habituellement fixé sur une semelle et façonné en
série ou à l’unité dans un polymère technique. Ce poly-
mère technique peut être thermoformable ou non, souple
ou rigide. Il peut s’agir par exemple d’un thermoplastique
de type éthylène-acétate de vinyle (EVA), d’une mousse
de polyéthylène (PE), d’une mousse de polyuréthane
(PU), d’une mousse PE-EVA, de caoutchouc, d’un gel
de silicone.
[0004] Une combinaison judicieuse d’éléments ortho-
pédiques sur une orthèse plantaire permet de soulager
de très nombreux maux de pied et l’efficacité de telles
orthèses plantaires n’est plus à démontrer.
[0005] Il s’agit cependant de dispositifs orthopédiques
fabriqués à la main sur mesure et à l’unité. Leur coût
dépend d’une main d’oeuvre qualifiée et est donc très
élevé.
[0006] En plus de leur coût très élevé, les orthèses
plantaires présentent de nombreux inconvénients.
[0007] Tout d’abord, par leur épaisseur, elles nécessi-
tent un volume chaussant important. Elles ne peuvent
donc être placées que dans des chaussures de sport,
des chaussures de type « sportwear », des chaussures
larges typées « confort », des chaussures munies d’une
« semelle de propreté » amovible ou dans des chaussu-
res fabriquées sur mesure dans le but de recevoir une
orthèse plantaire.
[0008] De même, les orthèses plantaires ne peuvent
être placées que dans des chaussures fermées l’arrière.
[0009] Cette limitation écarte de facto la quasi-totalité
des chaussures élégantes selon la mode d’aujourd’hui.
[0010] Devant être fabriquées sur mesure pour être
efficaces, et adaptées à la forme de la chaussure à la-
quelle elles sont destinées, les orthèses plantaires ne
peuvent pas toujours être placées dans plusieurs paires
de chaussure. Cela implique soit de porter toujours la
même paire de chaussure, soit de faire fabriquer autant

d’orthèses plantaires que de paires de chaussure desti-
nées à être portées.
[0011] En outre, les orthèses plantaires sont exclusi-
vement distribuées par des professionnels de la santé,
tels que les podo-orthésistes, les podologues et les phar-
maciens, ce qui ne permet pas leur distribution en libre-
service.
[0012] Enfin, les orthèses plantaires comportent géné-
ralement des éléments en cuir et ne peuvent générale-
ment pas être lavées, du moins pas de manière facile et
efficace, ce qui peut impliquer des problèmes d’hygiène
ou un remplacement régulier de celles-ci.

Divulgation de l’invention

[0013] L’objet de la présente invention vise par consé-
quent à pallier les inconvénients de l’art antérieur en pro-
posant un nouveau dispositif orthopédique peu coûteux,
pouvant s’adapter à n’importe quelle chaussure et faci-
lement lavable, tout en présentant la même efficacité re-
connue des orthèses plantaires actuelles.
[0014] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un élément chaussant orthopédique caractérisé
en ce qu’il comprend :

• un élément chaussant en textile prévu pour être en-
filé sur un pied et pour en envelopper au moins la
voute plantaire ; et

• au moins un élément orthopédique associé à l’élé-
ment chaussant par collage.

[0015] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, l’élément chaussant est un protège pied, une
socquette, une chaussette, un bas ou un collant.
[0016] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, l’élément chaussant est fabriqué dans une
matière textile extensible obtenue par l’addition de fibres
élastiques et/ou par la forme du tissage.
[0017] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, au moins un élément orthopédique
est fabriqué en polymère technique, thermoformable ou
non, souple ou rigide.
[0018] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, au moins un élément orthopédique est un appui
rétrocapital, une barre rétrocapitale, une voûte interne,
un coin supinateur postérieur, une bande pronatrice, une
talonnette amortissante, un anneau de Schwartz, un
sous-diaphysaire ou une pince de homard.
[0019] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, au moins un élément orthopédique est situé
dans la partie inférieure de l’élément chaussant.
[0020] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, au moins un élément orthopédique
est associé à l’élément chaussant de manière amovible.
[0021] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, au moins un élément orthopédique est fixé à
l’élément chaussant par collage, couture, soudage, rive-
tage, vissage ou clipsage.
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[0022] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, au moins un élément orthopédique est logé
dans une enveloppe formée dans l’élément chaussant.
[0023] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, l’enveloppe est formée par l’ajout
d’une pièce de matière textile ou en utilisant un élément
chaussant à double paroi et en ce que l’enveloppe est
au moins en partie cousue ou solidarisée à l’élément
chaussant par tout autre moyen.
[0024] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, l’enveloppe est fermée par des boutons pres-
sion, par des bandes adhésives, par des bandes auto-
agrippantes ou par une fermeture éclair.
[0025] Les avantages de la présente invention sont
particulièrement nombreux.
[0026] L’idée générale de l’invention est de combiner
les avantages des éléments orthopédiques d’une orthè-
se plantaire avec les avantages d’une chaussette tech-
nique ou similaire. En remplaçant la semelle ou la base
d’une orthèse plantaire sur laquelle sont fixés les élé-
ments orthopédiques par une chaussette technique, ou
similaire, on supprime les principaux défauts des orthè-
ses plantaires actuelles tout en conservant sa très gran-
de efficacité.
[0027] L’élément chaussant orthopédique selon l’in-
vention peut être porté avec tout type de chaussure, car
il ne diminue pas le volume chaussant d’une chaussure,
et il permet à son utilisateur de changer librement de
chaussure et d’utiliser l’élément chaussant orthopédique
dans des chaussures de tailles différentes.
[0028] Composée d’éléments orthopédiques et d’élé-
ments chaussants pouvant être fabriqués en série, pour
toutes les tailles et formes de pied, le coût de l’élément
chaussant orthopédique selon l’invention est très large-
ment inférieur à celui des orthèses plantaires actuelles
pour une même efficacité.
[0029] Les éléments chaussants en textile étant habi-
tuellement souples et au moins légèrement extensibles,
la position des éléments orthopédiques d’un élément
chaussant orthopédique selon l’invention peut être légè-
rement modifiée, ce qui permet de fournir un dispositif
orthopédique à éléments orthopédiques ajustables en
position. L’élément chaussant orthopédique conforme à
l’invention, permet par conséquent de s’adapter à diffé-
rentes morphologies de pieds, en longueur et en largeur,
et ce pour chaque pointure. On peut ainsi limiter le nom-
bre de déclinaisons de l’élément chaussant orthopédique
conforme à l’invention.
[0030] Ces éléments orthopédiques peuvent être so-
lidarisés n’importe où sur ou dans un élément chaussant,
et pas seulement au niveau de la semelle de celui-ci.
Ainsi, les éléments orthopédiques peuvent également
être positionnés en des endroits qu’il n’est pas possible
d’atteindre avec une semelle orthopédique, tels que par
exemple au niveau de la malléole, de la cheville, voire
sur le dessus du pied, ce qui ouvre des perspectives pour
de nouveaux types d’éléments orthopédiques et des ap-
plications nouvelles pour ceux-ci.

[0031] Ne nécessitant pas de semelle ou d’autres élé-
ments habituellement en cuir, l’élément chaussant ortho-
pédique selon l’invention peut être lavé de manière facile
et efficace, il peut même être conçu pour pouvoir être
lavé en machine.
[0032] Enfin, l’élément chaussant orthopédique selon
l’invention présente les avantages habituellement ren-
contrés avec les chaussettes et les éléments chaussants
textiles similaires. Ainsi, l’élément chaussant orthopédi-
que selon l’invention permet au pied de respirer et de
transpirer, tout en le maintenant au chaud et en préser-
vant l’hygiène de la chaussure, et en protégeant les pieds
des frottements avec l’intérieur de la chaussure. L’élé-
ment chaussant orthopédique selon l’invention peut éga-
lement présenter l’esthétique et tout le confort habituel-
lement offert par une chaussette classique.
[0033] Il peut être utilisé avec des chaussures du mar-
ché, non modifiées spécifiquement.

Brève description des dessins

[0034] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés, donnés à titre d’exemples non li-
mitatifs, dans lesquels :

- les figures 1 à 3 sont respectivement des vues de
dos, de face et de profil d’un élément chaussant or-
thopédique selon l’invention comportant un élément
orthopédique de type barre rétrocapitale ;

- les figures 4 à 5 sont respectivement des vues de
dos et de profil d’un élément chaussant orthopédique
selon l’invention comportant un élément orthopédi-
que de type voute interne ;

- les figures 6 à 7 sont respectivement des vues de
dos et de profil d’un élément chaussant orthopédique
selon l’invention comportant un élément orthopédi-
que de type bande pronatrice ;

- les figures 8 à 9 sont respectivement des vues de
face et de dos d’un élément chaussant orthopédique
selon l’invention comportant un élément orthopédi-
que de type appui rétrocapital ;

- la figure 10 est une vue de dos d’un élément chaus-
sant orthopédique selon l’invention comportant un
élément orthopédique de type anneau de Schwartz ;

- les figures 11 à 12 sont respectivement des vues de
face et de dos d’un élément chaussant orthopédique
selon l’invention comportant un élément orthopédi-
que de type pince de homard ;

- les figures 13 à 14 sont respectivement des vues de
dos et de profil d’un élément chaussant orthopédique
selon l’invention comportant un élément orthopédi-
que de type talonnette amortissante en sifflet ; et

- les figures 15 à 20 sont des vues de profil d’éléments
chaussants orthopédiques selon l’invention dans
lesquels l’enveloppe textile est de différents types.
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Mode(s) de réalisation de l’invention

[0035] Les éléments structurellement et fonctionnelle-
ment identiques présents sur plusieurs figures distinctes,
sont affectés d’une même référence numérique ou al-
phanumérique.
[0036] L’élément chaussant orthopédique (1) de l’in-
vention comprend un élément chaussant (2) en textile
prévu pour être enfilé sur un pied (3) pour en envelopper
au moins la voute plantaire. Il s’agit par exemple d’un
protège pied (4), d’une socquette (5), d’une chaussette
(6), d’un bas (7), d’un collant (8) ou de toute autre enve-
loppe textile classique similaire. Cet élément chaussant
(2) est préférentiellement du type classique de ceux que
l’on peut acheter en libre-service au rayon vêtement des
magasins.
[0037] L’élément chaussant (2) est préférentiellement
en coton ou en une autre fibre naturelle, mais peut être
fabriqué à partir de n’importe quelle autre matière textile
habituellement utilisée pour le type d’éléments chaus-
sants cités plus haut.
[0038] L’élément chaussant (2) est préférentiellement
fabriqué dans matière textile extensible, par exemple ob-
tenue par l’addition de fibres élastiques et/ou par la forme
du tissage. L’élément chaussant (2) peut par exemple
être fabriqué en coton, en fil d’Ecosse, en laine, en po-
lyamide, en fibres polyester, en fibres élastiques, en ny-
lon, en fibres de bambou, en élasthanne ou en n’importe
quelle combinaison de ceux-ci.
[0039] Cet élément chaussant (2) comprend une partie
inférieure (9) en contact avec la voûte plantaire, ainsi
qu’une bordure périphérique (10) faisant le tour du pied
(3), une partie de dessus (11) recouvrant au moins par-
tiellement le dessus du pied (3), Selon sa taille, cet élé-
ment chaussant (2) peut également comprendre une par-
tie montante (12) pouvant recouvrir le pied (3) au niveau
de la cheville et se prolonger vers le haut, par exemple
jusqu’au hanches dans le cas d’un collant.
[0040] L’élément chaussant orthopédique (1) de l’in-
vention comprend également au moins un élément or-
thopédique (13), similaire aux éléments orthopédiques
correcteurs utilisés dans les orthèses plantaires. Un élé-
ment chaussant orthopédique (1) de l’invention com-
prend préférentiellement de un à cinq éléments orthopé-
diques (13).
[0041] Ainsi, les éléments orthopédiques (13) de l’in-
vention sont des éléments en relief préférentiellement
fabriqués en polymère technique, thermoformable ou
non, souple ou rigide. Ce polymère technique peut être
un thermoplastique de type éthylène-acétate de vinyle
(EVA), une mousse de polyéthylène (PE), une mousse
de polyuréthane (PU), une mousse PE-EVA, du caout-
chouc, un gel de silicone, ou tout polymère similaire.
[0042] Il peut s’agir de n’importe quel type d’élément
orthopédique connu, par exemple un appui rétrocapital,
une barre rétrocapitale, une voûte interne, un coin supi-
nateur postérieur, une bande pronatrice, une talonnette
amortissante, un anneau de Schwartz, un sous-diaphy-

saire, une pince de homard, etc.
[0043] Les éléments orthopédiques (13) de l’invention
sont associés à l’élément chaussant (2), par exemple de
manière à décharger les mauvais appuis et à soutenir
certaines partie du pied (3) dans un but médical ou de
confort. Ils peuvent également comporter des éléments
amortissants.
[0044] Ils sont préférentiellement situés dans la partie
inférieure (9) de l’élément chaussant (2).
[0045] Les éléments orthopédiques (13) de l’invention
peuvent également être situés en d’autres endroits de
l’élément chaussant (2), ce qui n’est pas possible avec
les orthèses plantaires.
[0046] On notera bien que dans ce texte, par élément
chaussant orthopédique (1) on entend n’importe quel élé-
ment chaussant (2) en textile d’un des types précités,
lequel comporte au moins un élément orthopédique (13).
De même, bien que sur les figures 1 à 14 l’élément chaus-
sant orthopédique (1) est représenté avec un élément
chaussant (2) sous la forme d’une chaussette, celui-ci
peut se présenter sous n’importe quelle forme, comme
cela est représenté pour les éléments chaussants ortho-
pédiques (1) données à titre d’exemple sur les figures
15 à 20.
[0047] Dans un élément chaussant orthopédique (1)
selon l’invention, chaque élément orthopédique (13) est
associé à l’élément chaussant (2), de manière amovible
ou non.
[0048] Chaque élément orthopédique (13) peut par
exemple être fixé à l’élément chaussant par collage, cou-
ture, soudage, rivetage, vissage, clipsage ou par tout
autre moyen de fixation similaire.
[0049] L’élément orthopédique (13) peut également
être logé dans une enveloppe formée dans l’élément
chaussant (2), par exemple par l’ajout d’une pièce de
matière textile ou en utilisant un élément chaussant (2)
à double paroi.
[0050] Cette enveloppe formée dans l’élément chaus-
sant (2) peut être cousue, collée ou autrement fermée.
Elle peut également être fermée par des boutons pres-
sion, par des bandes adhésives, par des bandes auto-
agrippantes - par exemple de type velours-crochet, par
une fermeture éclair, ou par tout autre type de fermeture
permettant d’ouvrir l’enveloppe pour retirer l’élément or-
thopédique (13) qui y est logé puis de la refermer, par
exemple après y avoir logé un autre élément orthopédi-
que (13).
[0051] Dans le cas où il est nécessaire de remplacer
un élément orthopédique (13), par un autre, par exemple
de taille différente, les enveloppes précédentes de type
refermable, ainsi que les fixations amovibles des élé-
ments orthopédiques (13), sont particulièrement avanta-
geuses.
[0052] Dans le cas où il est nécessaire de modifier lé-
gèrement la position d’un élément orthopédique (13), il
est possible de jouer sur la souplesse et la nature exten-
sible de l’élément chaussant (2) pour amener manuelle-
ment un élément orthopédique (13) dans sa nouvelle po-
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sition.
[0053] Chaque élément orthopédique (13) est préfé-
rentiellement fixé à l’élément chaussant (2) par collage.
[0054] Le fait de coller un élément orthopédique (13)
sur l’élément chaussant (2) va à l’encontre des préjugés
techniques, car l’homme du métier tend à considérer qu’il
n’est pas avantageux de coller l’élément orthopédique
(13). Celui-ci serait en effet susceptible de se décoller
en raison de la chaleur du pied, de son humidité ou des
efforts exercés sur l’élément orthopédique (13) lors de
la marche.
[0055] Le fait de coller l’élément orthopédique (13) est
cependant avantageux car ceci permet de s’assurer qu’il
reste parfaitement positionné sur l’élément chaussant
(2), alors que celui-ci est susceptible de bouger et d’être
mal positionné dans les éléments chaussants orthopé-
dique dans lesquels l’élément orthopédique (13) est logé
dans une poche prévue dans l’élément chaussant (2).
[0056] L’élément chaussant orthopédique (1) de l’in-
vention est lavable, il suffit de prévoir une colle qui résiste
au lavage, et l’utilisateur n’a donc pas à retirer l’élément
orthopédique (13) avant lavage, ni à le remettre en place
ensuite, ce qui évite tout risque d’erreur de positionne-
ment.
[0057] Il est évident que la présente description ne se
limite pas aux exemples explicitement décrits, mais com-
prend également d’autres modes de réalisation et/ou de
mise en oeuvre. Ainsi, une caractéristique technique dé-
crite peut être remplacée par une caractéristique techni-
que équivalente sans sortir du cadre de la présente in-
vention et une étape décrite de mise en oeuvre du pro-
cédé peut être remplacée par une étape équivalente
sans sortir du cadre de l’invention tel que défini par les
revendications.

Revendications

1. Elément chaussant orthopédique (1) comprenant :

• un élément chaussant (2) en textile prévu pour
être enfilé sur un pied (3) et pour en envelopper
au moins la voute plantaire ; et
• au moins un élément orthopédique (13) asso-
cié à l’élément chaussant (2) ;

caractérisé en ce que l’au moins un élément ortho-
pédique (13) est collé sur l’élément chaussant (2).

2. Elément chaussant orthopédique (1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que l’élément chaus-
sant (2) est un protège pied (4), une socquette (5),
une chaussette (6), un bas (7) ou un collant (8).

3. Elément chaussant orthopédique (1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que l’élément chaus-
sant (2) est fabriqué dans une matière textile exten-
sible obtenue par l’addition de fibres élastiques et/ou

par la forme du tissage.

4. Elément chaussant orthopédique (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé
en ce qu’au moins un élément orthopédique (13)
est fabriqué en polymère technique, thermoformable
ou non, souple ou rigide.

5. Elément chaussant orthopédique (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’au moins un élément orthopédique
(13) est un appui rétrocapital, une barre rétrocapita-
le, une voûte interne, un coin supinateur postérieur,
une bande pronatrice, une talonnette amortissante,
un anneau de Schwartz, un sous-diaphysaire ou une
pince de homard.

6. Elément chaussant orthopédique (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’au moins un élément orthopédique
(13) est situé dans la partie inférieure (9) de l’élément
chaussant (2).
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